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Montants octroyés par la Commission pour l’aide financière aux victimes d’actes intentionnels de violence et aux sauveteurs occasionnels dans des affaires de mauvais traitements depuis juin 2013
	Description
	Référence
	Nature
	Date à laquelle la Commission a pris une décision
	Aide d’urgence
	Aide principale
	Décision négative

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M11-4-0803
	mauvais traitements/coups sur mineur
	22/01/2014
	0,00 
	30 000,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M11-4-0802
	mauvais traitements sur mineur d'âge
	04/04/2014
	0,00 
	60 000,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M11-3-0089
	maltraitance et abandon enfant de 3 ans
	10/04/2014
	0,00 
	4 250,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M11-3-0088
	maltraitance et abandon enfant de 3 ans
	10/04/2014
	0,00 
	4 250,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M11-3-0087
	maltraitance et abandon enfant de 3 ans
	10/04/2014
	0,00 
	12 500,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M12-3-1052
	ligotage et viol par jardinier
	24/04/2015
	0,00 
	48 253,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M14-6-0119
	faits de torture
	06/08/2015
	0,00 
	0,00 
	pièces insuffisantes

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M12-6-0445
	coups et blessures + traitement inhumains
	13/10/2015
	0,00 
	30 000,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M13-9-0940
	enlèvement + torture
	20/10/2015
	0,00 
	9 500,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M15-0032-1
	séquestration + torture
	19/01/2016
	0,00 
	24 550,00 
	0

	torture, traitement inhumain et traitement dégradant
	M15-2-0995
	séquestration, vol + torture
	10/08/2016
	0,00 
	0,00 
	pièces insuffisantes



Soulignons que deux décisions ont été prononcées dans des affaires où l’auteur n’a pas été condamné pour torture, mais où il était question de torture : M12-1-0126 (prise d’otage et torture en milieu criminel -- 16 000 € le 08/04/2015) et M15-0858-1 (meurtre pour faciliter le vol avec torture -- 12 000 € le 29/11/2016). Ajoutons qu’actuellement, treize affaires sont encore pendantes.
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